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Méthode de calcul du barème kilométrique
Question écrite n° 24387

Texte de la question

M. Sébastien Cazenove attire l'attention de M. le ministre de l'action et des comptes publics sur la méthode de
calcul du barème forfaitaire permettant l'évaluation des frais de déplacement. En effet, les frais de déplacement
occasionnés par l'exercice d'une profession ouvrent des droits à déduction d'impôt sur le revenu. Pour ce faire, il
est possible de déduire les dépenses réelles en utilisant le barème kilométrique mis à disposition des
contribuables. Ce barème est calculé en fonction de la puissance administrative du véhicule et du nombre de
kilomètres parcourus et indique des tarifs applicables et différents selon qu'il s'agisse d'automobiles, de
motocyclettes ou de cyclomoteurs. Aussi, plus les chevaux fiscaux indiqués sur la carte grise sont élevés et plus
le coefficient de déduction est important indifféremment du type de véhicules : thermique ou électrique. La
puissance fiscale d'un véhicule étant directement corrélée à la taille et aux capacités du moteur, et en raison des
faibles émissions des véhicules électriques, ces derniers n'atteignent parfois que 1 CV et ont souvent une
puissance fiscale moins élevée que leurs équivalents à essence. Aussi, il semblerait que le barème actuel
semble davantage bénéficier aux propriétaires de voitures de type thermique notamment essence et pourrait
alors constituer un frein à l'achat d'une voiture électrique. Aussi, en lien avec les objectifs de développement de
l'électromobilité du Gouvernement, il souhaiterait savoir si la méthode de calcul du barème forfaitaire permettant
l'évaluation des frais de déplacement sera amenée à évoluer.
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